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Souhaitée par le président de la République, la Charte de l’environnem

ent 
a été adoptée le 28 février 2005 par le Parlem

ent réuni en congrès à 
Versailles, avec plus de 95 %

 des suffrages exprim
és. 

Elle place désorm
ais les principes de sauvegarde de notre environnem

ent 
au m

êm
e niveau que les D

roits de l’H
om

m
e et du Citoyen de 1789 et 

que les droits économ
iques et sociaux du préam

bule de 1946. La Charte 
reconnaît notam

m
ent à chacun le droit de vivre dans un environnem

ent 
équilibré et respectueux de la santé, le droit d’accéder à l’inform

ation 
détenue par les autorités publiques et le droit de participer à l’élaboration 
des décisions publiques ayant une incidence sur l’environnem

ent. 

Si ce texte accorde des droits à chacun, il im
pose aussi des devoirs. Chacun 

doit ainsi contribuer à la préservation et à l’am
élioration de l’environne-

m
ent et, le cas échéant, contribuer à la réparation des dom

m
ages qu’il 

a causés. Par ailleurs, les autorités publiques sont tenues d’appliquer 
le principe de précaution et de prom

ouvoir un développem
ent durable. 

Enfin, le texte de l’article 34 de la Constitution a été m
odifié afin de 

confier au législateur la déterm
ination des principes fondam

entaux de 
la préservation de l’environnem

ent. L’élévation au rang constitutionnel 
de principes à finalité environnem

entale (ex : prévention, précaution, 
responsabilité) va perm

ettre de donner une assise juridique plus forte à 
certains instrum

ents nécessaires à la politique publique dans le dom
aine 

de l’environnem
ent. 

La Charte  
de l’environnem

ent
Prem

ières applications de la Charte 
de l’environnem

ent
Par sa décision n° 2005-514 D

C du 28 avril 2005, relative à la création du 
registre international français en ce qui concerne l’im

m
atriculation des 

navires, le Conseil constitutionnel a considéré que le législateur a pris des 
m

esures de nature à prom
ouvoir la sécurité m

aritim
e et la protection de 

l’environnem
ent et qu’il n’a pas m

éconnu le principe du développem
ent 

durable énoncé par l’article 6 de la Charte de l’environnem
ent. Par une 

ordonnance rendue le 29 avril 2005, le juge des référés du tribunal 
adm

inistratif de Châlons-en-Cham
pagne a affirm

é qu’en adossant à la 
Constitution une Charte de l’environnem

ent qui proclam
e à son  article 1

er 
que « chacun a le droit de vivre dans un environnem

ent équilibré et 
respectueux de la santé », le législateur a nécessairem

ent entendu ériger 
le droit à l’environnem

ent en « liberté fondam
entale » de valeur consti-

tutionnelle (TA Châlons-en-Cham
pagne, n° 0500828). 

Q
u’est-ce que le principe de 

précaution ? 
Le principe de précaution im

pose, m
êm

e en l’absence de risques avérés, 
de définir des m

esures im
m

édiates de protection de l’environnem
ent. 

Cependant, loin d’être un principe d’inaction systém
atique, le principe de 

précaution encadre les m
esures prises en im

posant, d’une part, qu’elles 
soient provisoires et proportionnées au regard des dom

m
ages envisagés, 

et d’autre part, qu’elles s’accom
pagnent d’expertises destinées à m

ieux 
connaître les risques et ainsi à adapter les m

esures prises. C’est un principe 
qui intervient dans des situations bien particulières et exceptionnelles, 
l’essentiel des situations d’atteintes à l’environnem

ent étant régies par le 
principe de prévention, qui reste l’outil principal dans la gestion des risques 
(pollutions diffuses ou chroniques, risques naturels, risques industriels 
ou technologiques, etc.).




